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4
juillet
1984

Tarif des émoluments pour l'établissement de plans
de répartition des impôts municipaux

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

vu l'article 11, 2e alinéa du décret du 13 novembre 1956 concernant
le partage de l'impôt entre les communes bernoises ainsi que
l'article 6, 3e alinéa, de l'ordonnance du 26 octobre 1977 concernant
les émoluments de la Direction des finances,

sur proposition de la Direction des finances.

1. Pour les plans de répartition de l'impôt municipal établis par l'In¬
tendance cantonale des impôts à la demande des communes, un
émolument de 15 francs est perçu par cas de partage.
Pour les partages exigeant un travail important, cet émolument
peut être majoré, compte tenu notamment du nombre de
communes intéressées et de l'impôt simple à répartir.
L'émolument de base doit être réduit lorsque la procédure
n'aboutit à aucun partage.

2. L'émolument est à la charge de la commune de taxation. Dans les
cas particuliers, il peut être réparti entre les communes intéressées,

en proportion de leur part à l'impôt simple.
3. La décision de l'Intendance cantonale des impôts fixant l'émolument

peut, dans les 30 jours à compter de sa notification, être
attaquée devant la Direction des finances, qui statue souverainement.

4. Le présent tarif entre en vigueur le 1er janvier 1985. Il sera inséré
dans le Bulletin des lois. Le tarif du 18 novembre 1981 des
émoluments pour l'établissement de plans de répartition des impôts
municipaux est abrogé.

Berne, 4 juillet 1984 Au nom du Conseil-exécutif,

arrête:

le président: Krähenbühl
le chancelier: Josi
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